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Saint-Front-de-Pradoux - Site badegoulien de plein air du Chatenet
Localisation du Chatenet (source : www.geoportail.gouv.fr, modifié) et stratigraphie relevée par les fouilleurs dans le carré 1-10. Le niveau archéologique, unique, 

se situe au sommet de la couche 2 (d’après Gaussen et Moissat, 1990) ; B : raclette impliquée dans le travail des matières dures animales (n°1 et a), chute de burin (n°2) et 
éclat (n°3) en silex évoquant les silicifications de type « Grain de Mil » ; éclat cortical à bord tranchant en quartzite (n°1) et nucléus en dolérite (n°2). 

Dessin au trait P. Caussen, clichés S. Ducasse, M. Mesa-Saborido et Q. Villeneuve
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par aucune racine ou terrier. Seul son sommet est 
par endroits bouleversé par les travaux agricoles 
(i.  e.  «  entaillages  » de la c.1 dans la c.2 liés à la 
plantation et/ou à l’arrachage des vignes). 

- la couche 3, sableuse et composée de nombreux 
graviers et cailloutis, correspond aux formations 
détritiques tertiaires dites «  Sables et Argiles du 
Périgord ».

Un seul niveau archéologique, très faiblement 
perturbé (seule la partie sud-ouest a semble-t-il été 
remaniée par les activités modernes), a été identifié à 
une profondeur de 30  cm environ, au sommet de la 
couche 2. Ce niveau a livré un assemblage exclusivement 
lithique (silex, quartz/quartzites, dolérites), la nature 
acide du sédiment ainsi que les phénomènes de 
lessivage n’ayant pas permis la conservation des 
vestiges organiques. Les caractéristiques typologiques 
(présence de raclettes et de « burins transversaux ») 
et technologiques (production d’éclats minces 
spécifiques, supports de raclettes : Fourloubey, 1996) 
de cet assemblage permettent d’attribuer l’occupation 
du Chatenet au Badegoulien récent. Précisons enfin 
que, faute d’arguments contraires décisifs, l’origine de 
deux éléments moustériens, découverts « bien en place 
au centre de l’habitat  » (Gaussen et Moissat,  1990, 
p   47), doit sans doute être recherchée, comme le 
proposent les auteurs, dans un apport intentionnel des 
groupes badegouliens (cf. cas similaire sur le site de 
plein air de la Croix de Fer, sur la ligne de crête en rive 
gauche du Salembre). 

Contraintes, objectifs et principaux 
résultats 
Trois biais principaux, limitant nos analyses et 

interprétations, affectent la collection lithique du 
Chatenet. Tout d’abord, l’adaptation des méthodes de 
fouilles aux contraintes météorologiques et au manque 
de temps a favorisé un prélèvement non-exhaustif du 
matériel en large défaveur des micro-vestiges, quasi 
absents de l’assemblage (absence de tamisage). 
Ensuite, bien que les pièces identifiées à la fouille aient 
fait l’objet d’un relevé sur plan, ce repérage s’avère 
approximatif (+/- 15 cm d’après J. Gaussen), aucune 
coordonnées précise n’ayant pu être enregistrée 
(relevé par carré, sans numérotation). Enfin, tel qu’il est 
aujourd’hui conservé au Musée National de Préhistoire 
des Eyzies, une partie seulement du matériel porte un 
marquage, de sorte que certains vestiges ne peuvent 
aujourd’hui plus être localisés dans l’espace de la 
fouille. Ces deux derniers biais sont particulièrement 
marqués concernant les composantes en quartz/
quartzites et dolérites pour lesquelles une approche 
spatiale, même globale, est donc impossible (quelques 
manques sont par ailleurs à signaler par comparaison 
avec les décomptes publiés).

Sans revenir intégralement sur l’étude réalisée 
en 1996, la révision du matériel en silex avait pour 
principaux objectifs (1) de discuter de la diversité 
des productions identifiées (éclats/lames) et de 
leur imbrication techno-économique (tests de 

remontages)  ;  (2) de tester l’hypothèse, au-delà de 
l’absence de microlithes potentiellement due aux 
conditions de fouilles, de la mise en œuvre d’une 
production (micro-)lamellaire (i. e. débitage sur tranche 
à encoche via les « burins transversaux » ? débitage 
sur front dorsal via certains « grattoirs carénés » ou « à 
museau épais » ?) ; (3) tester le statut fonctionnel de 
certaines catégories d’objets (cf. point 2) et préciser la 
nature des activités mises en œuvre sur le site par le 
biais de l’étude tracéologique ; (4) évaluer l’intérêt et 
le potentiel d’une réactualisation des données relatives 
à l’origine des matériaux siliceux exploités. Malgré les 
limites contextuelles rappelées plus haut, le caractère 
inédit de l’étude du matériel en quartz/quartzites et 
dolérites justifiait à lui seul un nouvel examen visant à 
déterminer la nature exacte des roches exploitées, leur 
origine possible, ainsi que les objectifs et modalités de 
leur exploitation.

Au-delà d’une réactualisation typo-technologique 
d’ensemble de l’industrie en silex (S.  Ducasse et 
C. Fourloubey), de la réalisation d’une cinquantaine de 
dessins aux traits (P. Gaussen) ainsi que de quelques 
observations pétroarchéologiques à confirmer/
infirmer (confection/réfection d’un «  tool-kit  » en 
silex du Grain de Mil ?), l’un des apports majeurs de 
cette réévaluation collective réside sans nul doute 
dans la nature des données fonctionnelles acquises 
à ce jour (M.  Mesa-Saborido). Ainsi, parallèlement 
à la mise en évidence d’indices de boucherie et de 
travail des peaux sèches, une diversité de modes 
de fonctionnement et d’action liés à différentes 
phases de travail des matières dures animales (bois 
de cervidé, os) a pu être identifiée. Cette diversité 
fait intervenir une gamme variée d’outils au sein de 
laquelle les raclettes et certains des fameux « burins 
transversaux sur encoche » tiennent une place notable. 
Si la démonstration de l’implication des premières 
dans ce type d’activité est à elle seule un résultat 
majeur qui méritera des analyses complémentaires 
ainsi que la mise en place de tests expérimentaux, 
celle des seconds diverge assez fortement avec 
les interprétations technologiques habituellement 
formulées (i. e. nucléus à lamelles sur tranche d’éclat). 
En revanche, ces données tracéologiques convergent 
nettement avec les observations technologiques 
réalisées en amont : au Chatenet, comme dans d’autres 
contextes badegouliens ou apparentés (p. e. certains 
niveaux du Cuzoul de Vers, Lot ; Le Colombier, Aisne : 
Montoya  et al., 2019) aucun élément ne permet en 
l’état de démontrer sans ambiguïté leur rôle dans la 
production de supports lamellaires ou microlamellaires.

La caractérisation pétrographique et techno-
économique des assemblages en quartz/quartzites 
et dolérites (Q.  Villeneuve) constitue le second point 
d’orgue de ce travail, complétant et nourrissant 
les inférences formulées à partir de l’étude des 
assemblages en silex. Issus d’une collecte dans 
l’environnement proche, ces matériaux ont été mis 
à profit dans des activités nécessitant l’utilisation de 
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tranchants (galets aménagés, éclats et fragments) 
ainsi que dans des activités de percussion lancée 
(percuteurs, enclumes), voire de percussion posée 
diffuse (abrasion, broyage). La présence de deux 
polissoirs à rainure en dolérite fait sans doute écho aux 
indices de travail des matières osseuses documenté 
par la tracéologie des silex, notamment identifiés à 
travers des actions de perforation (fabrication/réfection 
d’aiguilles à chas ?). Comme cela s’observe également 
sur une part de l’équipement en silex, certains outils 
témoignent, malgré un accès aisé à ces ressources, 
d’une durée de vie relativement longue (nombreux cas 
de recyclages).

Perspectives à court et moyen termes
Malgré une documentation plus complexe 

qu’envisagé initialement (approche spatiale limitée 
voire impossible, tri dimensionnel à la fouille, etc.), ce 
travail de «  réappropriation » de la collection lithique 
du Chatenet a tenu une grande part de ses promesses 
en posant les bases de nouveaux questionnements, 
non seulement à l’échelle du site, mais également à 
l’échelle des occupations badegouliennes régionales 
(voire extra-régionales). Tandis que les analyses 
réalisées dans le cadre de ce projet d’APP nourriront 
prochainement une publication monographique qui 

synthétisera, complétera et ajustera les travaux déjà 
menés sur le site (support de publication en discussion), 
de nécessaires prolongements pétroarchéologiques 
(V.  Delvigne, à venir), techno-économiques 
(p.  e.  diversité et segmentation spatio-temporelle 
des productions de supports allongés/laminaires) et 
fonctionnels (p. e. poursuite des tests tracéologiques 
amorcés sur les raclettes ainsi que sur certains 
types de « burins » ; tracéologie des équipements en 
quartz/quartzites et dolérites) conduiront à court et 
moyen terme à élargir notre focale d’observation aux 
gisements voisins les plus emblématiques (Solvieux, 
Parrain Ouest/Nord, La Croix de Fer).

Ducasse Sylvain et Villeneuve Quentin

Fourloubey Ch. Etude de la variabilité des industries post-solutréennes de 
transition vers le Magdalénien par l’analyse des travaux de taille du silex. 
L’exemple du Badegoulien et du Magdalénien ancien de plein air dans la 
moyenne vallée de l’Isle (Dordogne), Thèse de Doctorat, Université de 
Bordeaux I, 1996, 452 p. 
Gaussen J. Le Paléolithique supérieur de plein-air en Périgord. Secteur 
Mussidan-Saint-Astier, moyenne vallée de l’Isle, C.N.R.S., Paris (Gallia 
préhistoire. Supplément 14), 1980, 292 p. 
Gaussen J. Moissat J.-C. Le Chatenet à Saint-Front-De-Pradoux (Dordogne) 
station magdalénienne à raclette, Gallia Préhistoire, 32, 1990, p. 29‑63. 

SAINT-LAURENT-DES-HOMMES 
Le bourg et la place de l’église 

Haut Moyen Âge, � Période récente
Moyen Âge,

Les sondages archéologiques réalisés à Saint-
Laurent-des-Hommes au lieu-dit «  Le Bourg  » sur 
le périmètre d’implantation de l’église dédiée à 
Saint Laurent, ont permis, d’une part, de visualiser 
les fondations de l’édifice religieux et, d’autre part, 
d’appréhender plusieurs niveaux de structures 
funéraires. Si l’église est considérée d’origine romane, 
l’état des fondations exhumées à l’extérieur, montre 
un édifice fortement repris dans ses soubassements. 
Chronologiquement, cette phase de reprises pourrait 
être liée à celle de la mise en place tardive de certains 
contreforts (périodes moderne ou contemporaine). 
Ces réfections, masquent, en outre, les parties les plus 
anciennes de l’édifice, exceptée sur le côté nord du 
chevet où une cuve de sarcophage en calcaire apparaît 
partiellement en support des fondations. 

Sur le plan funéraire, au moins quatre niveaux de 
sépultures en fosse et en cercueil ont été observés 
au plus près des murs côté nord (entre -  0,65m et 
- 1,10 m), où la stratigraphie y semble complète, pour 
un à deux horizons seulement lorsque l’on s’en écarte. 
Au sud, les sépultures apparaissent si rapidement sous 
la surface du sol (- 0,15 m à - 0,30 m) qu’une phase de 
décaissement des niveaux sédimentaires supérieurs 
est fortement présumée. Notons que des fragments de 

sarcophages se rencontrent çà et là dans les remblais 
au grè des sondages. Sur le plan typologique, en dehors 
des sarcophages, la majorité des sépultures repérées 
ont été effectuées en cercueils de bois cloués. Seule, 
une inhumation d’immature, placée à proximité du mur 
nord, a été réalisée entre deux tuiles canal. Précisons 
que ce mode d’ensevelissement semblant peu courant, 
a déjà été mentionné pour l’inhumation d’immatures sur 
deux autres sites de la vallée de la Dordogne (églises 
de Montcaret et de Sadillac – Cambra, 2010).

La présence de sarcophages entiers dans les 
fondations, ou fragmentaires dans les niveaux 
funéraires, témoignerait d’une occupation funéraire 
relativement ancienne (période mérovingienne 
VIe-VIIIe  siècles) antérieure à la période romane. 
Ces sarcophages indiqueraient, en outre, l’existence 
possible d’une seconde nécropole, voisine de celle 
de Belou nord (fouillée en 2010), soit durant la 
même période, soit lui faisant suite dans le courant 
du VIe  siècle, peut être après son abandon et son 
déplacement. En l’état des recherches actuelles à 
Saint-Laurent-des-Hommes, la question reste ouverte.

Scuiller Christian
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SAINT-LAURENT-LA-VALLÉE 
Moulin à Vent  

Paléolithique Supérieur, � Protohistoire
Néolithique,

Le site du Moulin à Vent, au lieu-dit Le Bouyssou-Haut, 
a été découvert en 1955 par Claude Barrière qui en a 
fouillé, pendant deux ans, un secteur qu’il a nommé 
« site II ». Le résultat de ses sondages (nommés sites 
I, III, IV et V) et de la fouille du site II a été publié en 
1961 et 1965. Dans Le Solutréen en France, Smith 
mentionne Le Moulin à Vent parmi les gisements 
solutréens de Dordogne  : « Du solutréen supérieur à 
pointes à cran a été recueilli dans le site n°2 dans un 
contexte stratigraphique incertain  ». L’ensemble du 
site est situé sur un point haut (300 m), dans un sol 
sableux d’où émergent des blocs de grés rouges. Le 
site  II est situé sous le surplomb d’un de ces blocs. 
Le bouleversement stratigraphique, déjà signalé par 
Claude Barrière, lié à la nature et à la pente du sol, 
ainsi qu’à l’action de la végétation et de la faune, a été 
amplifié par des fouilles clandestines. 

Dans ce contexte, l’opération archéologique menée 
en juillet 2019 a consisté, après l’installation d’un 
carroyage souple à Pâques, en un tamisage à sec 
(maille  0.3) d’une zone remaniée dans le carré  C5, 
sous-carrés α, β et γ. Les anfractuosités de quatre blocs 
de grés ont aussi livré du matériel. Les deux campagnes 
ont permis de récolter 2967 pièces en silex, auxquelles 
il faut ajouter trois fragments de céramique, dont une 
jonction panse-col décorée de cinq coups d’ongle, 
attribuée au Bronze final (Antoine Chancerel). Etant 
donné l’absence de contexte stratigraphique en place 
et l’abondance du matériel, nous avons axé l’étude des 
pièces suivant une approche typologique pour repérer 
les marqueurs chronoculturels, surtout solutréens. 
Au total quatre pièces à retouche solutréenne ont 
été identifiées : trois fragments de pointe à cran et un 
fragment de feuille de laurier. A côté de ce matériel, ont 
été récoltés : huit lamelles à dos abattu (fragmentées 
pour la plupart), deux burins, quatre grattoirs, une 
armature triangulaire, huit nucléus et un percuteur en 
quartz. 

Cette opération a donc permis d’abord de 
confirmer le caractère remanié de la zone étudiée 
où les pièces du Paléolithique supérieur côtoient les 
pièces protohistoriques, et le plastique du XXe siècle. 
La présence de Solutréen final à pointe à cran est 
confirmée. Cependant, au vu du contexte, seule 
l’invention patiente de nouveau matériel pourra 

permettre de compléter et d’affiner l’analyse culturelle. 
Une présence protohistorique est aussi attestée. 
L’analyse des pièces solutréennes est confiée à Julie 
Bachellerie, l’étude des matières premières à Alain 
Turq. 

Malassagne Joël

Saint-Laurent-la-Vallée - Le Bouyssou Haut
Le Moulin à vent, Plan du site par C.Barrière avec localisation 

de la zone remaniéeC5
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Saint-Laurent-la-Vallée - Le Bouyssou Haut
Carroyage carré C5

SAINT-LÉON-SUR-VÉZÈRE 
Le Moustier (abri inférieur)  

Paléolithique moyen

La station éponyme du Moustier continue à jouer un 
rôle important pour la caractérisation et la chronologie 
du Moustérien dans le Sud-Ouest de la France. 

Composé de trois locus superposés (Le Trou du 
Bréchou, l’abri supérieur et l’abri inférieur), le site 
est situé à la confluence de la Vézère et d’un de ses 
affluents, le Vimont, sur la commune de Saint-Léon-
sur-Vézère en Périgord Noir. L’année 2019 marque 
notre sixième campagne de fouilles, nos travaux se 
poursuivant sur les dépôts préservés dans deux zones 
distinctes dénommées A et B. 

Dans la zone  A, seule partie où les couches 
supérieures sont préservées (couches  I à L 
de Peyrony), la fouille avait cette année pour objectif 
d’établir une liaison stratigraphique avec l’autre secteur 
de fouille (zone B) où les dépôts sous-jacents (couche 
H de Peyrony) sont fouillés depuis 2015. Nous avons 
atteint dans la zone  A une profondeur supérieure à 
z = -2 m, ce qui est comparable à l’altitude à laquelle 

la fouille de dépôts en place avait été entamée en 
2015 dans la zone B. Un raccord stratigraphique entre 
les deux zones a ainsi pu être proposé, sur la base 
de l’organisation spatiale des dépôts (ceux-ci étant 
subhorizontaux) et de plusieurs arguments issus de 
l’étude des restes fauniques (abondance des os brûlés 
et des restes de proboscidiens) et des industries 
lithiques (techno-typologiquement presque identiques). 
La recherche de remontages lithiques entre les deux 
zones, permettra de confirmer ou d’infirmer cette 
hypothèse de corrélation. In fine, nous voulons terminer 
dans les années à venir l’ensemble des études sur 
la zone A afin de proposer une archéostratigraphie 
complète et simplifiée qui inclura les deux zones de 
fouilles dans un seul et même système de notation des 
unités archéostratigraphiques. 

Dans la zone B, la fouille fine s’est poursuivie dans 
les sous-niveaux vers la base de la couche  H (i.e. 
subdivisions H2 – H1 de H. Laville et J.-Ph. Rigaud), 
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très riche en vestiges lithiques et fauniques. Comme 
dans les unités stratigraphiques sus-jacentes, 
l’industrie lithique est quasi-exclusivement de débitage 
Discoïde. La faune est plus abondante que dans les 
unités stratigraphiques sus-jacentes, avec une forte 
abondance des restes de Cerf.

Cette sixième campagne de fouilles a permis de 
constituer de nouvelles séries lithiques et fauniques 
non biaisées par les méthodes de récolte. Depuis le 
début des nouvelles fouilles, plus de 36 000 pièces de 
plus de 2 cm ont été prélevées et coordonnées. Dans le 
même temps, un effort important a été réalisé en 2019 
pour aboutir à la publication de nos premiers résultats 
sous la forme de quatre articles rassemblés dans un 

même volume de la revue Paléo (tome 1 : Discamps 
et Lemeur, 2019 ; Thomas et Gravina, 2019 ; Thomas 
et al., 2019 ; tome 2 : Texier et al., 2020), qui forment 
ainsi une sorte de première «mini-monographie» 
des nouvelles fouilles au Moustier. Par le biais 
d’une approche taphonomique interdisciplinaire 
et de nouvelles études des restes fauniques, des 
industries lithiques et des dépôts sédimentaires, ces 
données fournissent un éclairage renouvelé sur cette 
archéo-séquence clé du Paléolithique moyen dans le 
Sud-Ouest de la France.

Discamps Emmanuel et Gravina Brad

Saint-Léon-sur-Vézère - Le Moustier
Synthèse 2019 de la Stratigraphie de la zone A (orthophographie produite par photogrammétrie, projections et cartes de chaleurs 

pour les vestiges lithiques et fauniques coordonnés à la fouille

SAINT VICTOR 
Aménagement du bourg, 

abords de l’église  

Second Moyen Âge, � Époque moderne 
� et contemporaine

Dans le cadre du réaménagement du bourg de 
Saint-Victor, situé dans le Ribéracois, à quelques 
kilomètres à l’ouest de Montagrier, un diagnostic a été 
confié au service départemental de l’archéologie en 
septembre 2019 pour intervenir sur la place de l’église. 

Répartie sur quatre jours, cette opération a permis 
de sonder le pourtour de l’édifice afin de caractériser et 
dater le développement de l’ancien cimetière. Sur six 
sondages, quatre se sont révélés positifs (SD 1, 5, 6  
et 7). Le mobilier notamment la céramique, fort rare sur 
le site, se réduit à une vingtaine de fragments collectés 

dans la moitié des sondages pratiquées (SD 5 à 7). 
Sur treize structures, s’échelonnant du Moyen Âge au 
XIXe siècle, dix correspondent à des sépultures (SD 5, 
1, 7). La plupart d’époque moderne ou contemporaine 
(XIXe  siècle) correspond à des tombes en cercueil  
(SD 5, 7), parfois affleurantes. 

Pour l’occupation médiévale, deux phases distinctes 
d’inhumations orientées ont été reconnues  : tombes 
rupestres sans mobilier proche du seuil occidental 
de l’église et tombes en coffre de dalles calcaires au 
nord de l’édifice, estimées par la céramique de la fin 
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SAVIGNAC-DE-MIREMONT 
Grotte de La Ferrassie  

Paléolithique supérieur

L’année 2019 était la première année de la 
seconde autorisation triennale portant sur les dépôts 
aurignaciens de la terrasse qui fait face à la grotte de La 
Ferrassie. Lors de la triennale 2016-2018, deux couches 
principales séparées par un niveau stérile concrétionné 
avaient pu être identifiées dans ces dépôts.

du Moyen Âge (XIIIe-XIVe  siècle). L’estimation des 
tombes rupestres s’avère plus délicate en l’absence 
d’indices significatifs car ce mode d’inhumation peut 
aussi bien répondre à des pratiques antérieures du 
Haut Moyen Âge qu’à des sépultures du XIIe siècle en 
lien avec l’édifice roman. Dans le cas du sondage 1, 
deux sujets adultes ont été déposés dans la même 
tombe (Sep 2). Pour la sépulture 3, un sujet principal 
(crâne  3) est accompagné d’au moins quatre crânes 
en réduction. Ces pratiques peuvent se relier dans ce 
contexte à des rapprochements familiaux. L’ensemble 
des prélèvements crâniens témoigne d’un bon état 
sanitaire au niveau de la denture. Pour les pathologies, 
nous avons pu confirmer une tumeur bénigne sur le 

L’intervention réalisée en 2019 comportait deux 
opérations principales  : d’une part la poursuite de la 
fouille de la partie avant de la terrasse sur l’ensemble 
de la surface ouverte en 2016-2018 (cf. fig.) et d’autre 
part la réalisation d’un sondage dans le fond de la 
cavité (cf. fig.).

crâne  1 de la tombe  3 et une coxarthrose avancée 
pour la tombe 1 du sondage 5, grâce à l’expertise de 
Patrice  Courtaud et Olivier  Dutour du laboratoire de 
l’université de Bordeaux (PACEA-UMR 5199 CNRS). 

En périphérie, au nord de l’édifice (SD 6), la 
découverte d’un lambeau de mur et d’un fond de 
fossé interroge les limites d’extension du cimetière à 
la fin du Moyen Âge (XIIIe-XIVe siècles). Compte tenu 
de la faiblesse des indices, le recours aux datations 
AMS-C14 pour préciser la datation des tombes 
rupestres et du fossé permettrait de corroborer les 
propositions chronologiques en cours.

Barbeyron Arnaud

Savignac-de-Miremont - La Ferrassie
Plan du complexe de La Ferrassie : petit abri, grotte, terrasse de la grotte et grand abri (DAO N. Hamzaoui et L. Chiotti)
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Les sédiments de la terrasse
Sur la partie horizontale de la terrasse (Est)
Les opérations 2019 ont permis de poursuivre la 

fouille de la plupart des unités stratigraphiques mises 
au jour lors de la précédente triennale, aussi bien sur 
l’avant de la terrasse que dans la pente.

La fouille de la couche supérieure (US  100) était 
quasiment terminée sur la terrasse à la fin de la 
campagne 2018, elle a en revanche été poursuivie 
dans la pente.

L’encroûtement séparant les deux niveaux (US 107) 
a pu être fouillé de façon conséquente. Étant donné sa 
nature très indurée, la fouille a essentiellement consisté 
à dégager de grands fragments de concrétion qui ont 
été cotés en blocs. La fouille a permis de confirmer le 
dédoublement de cette concrétion sur un large secteur, 
avec la présence d’un sédiment riche en matériel 
archéologique interstratifié.

La couche inférieure (US  105) a été fouillée de 
façon conséquente en 2019. Différents faciès y ont 
été observés, en particulier dans sa partie basale qui 
montrait des variations de colorimétrie importantes 
mais très localisées, allant du rouge au noir.

Dans la pente (Sud-Ouest)
La fouille de l’US 116 a été poursuivie dans la pente 

au sud-ouest de la terrasse et au niveau de la rupture 
de pente. Il a ainsi été possible de confirmer que cette 
unité constituait le prolongement dans la pente de la 
couche inférieure (US 105). Sous cette unité, le substrat 
rocheux a été atteint. Il présente une forte pente vers la 
vallée (vers l’ouest).

Sous la couche 8 (qui n’a pas été fouillée en 2019), 
dans le sondage en bas de pente (M2b, M2d, M3a, 
M3c), un niveau brun rouge, très riche en matériel 
archéologique avait été mis au jour en 2018. Il avait 
alors été interprété comme correspondant à la 
couche 7b de la fouille de la partie ouest du grand abri. 
La poursuite de la fouille a montré que ce sédiment 
était différent de celui de la couche  7b. Nous avons 
donc créé une US 122 pour individualiser cette unité. 
Nous avons également réattribué à cette nouvelle US 
tout le matériel considéré comme du 7b en 2018.

Des structures dans le Bed-rock
Dès le début de la fouille en 2016, lors du nettoyage 

du bedrock, des creusements de forme subcirculaire, 
atteignant 5 à 10 cm de profondeur avaient été observés 
dans le rocher en partie amont de la terrasse (cf. fig.). 
En 2019, ces « structures » ont été mieux dégagées, 
en éliminant quelques placages de déblais résiduels. 
Il a ainsi été possible d’observer plus précisément ces 
creusements qui semblent d’origine historique. Lors de 
la poursuite de la fouille de la couche inférieure, ces 
structures se sont avérés être également largement 
présentes sous les niveaux paléolithiques.

À partir de cette constatation, deux possibilités 
s’offrent à nous : soit les structures sont bien historiques 
et les dépôts paléolithiques ne sont plus en position 
primaire ; soit ces creusements sont paléolithiques.

L’aspect de ces creusements plaide en faveur d’une 
origine historique. En particulier, la dépression centrale 
(carrés P4/Q4 ; cf. fig.) présente un bord irrégulier qui 
fait penser à des négatifs de coups de pic métallique. 
De plus, aucune structure de ce type n’est connue pour 
la période aurignacienne.

D’un autre côté, les dépôts paléolithiques fouillés 
depuis 2016 paraissent bien stratifiés, avec de forts 
concrétionnements. Ils présentent un matériel culturel 
homogène attribuable à l’Aurignacien récent, et aucune 
pièce intrusive (qu’elle soit gravettienne ou historique) 
n’y a été retrouvée. De plus des remontages ont pu 
être réalisés dans le matériel lithique hors silex de la 
couche inférieure. Tout cela plaide au contraire pour 
des niveaux paléolithiques non perturbés.

Dans l’état actuel de l’avancement de la fouille et 
de nos réflexions, nous ne sommes pas en mesure 
trancher entre les deux hypothèses. Différentes 
analyses sont en cours (blocs micromorphologiques, 
datations par OSL et thermoluminescence, etc.) ou 
prévues (analyses sédimentologiques des différentes 
US, remontages, etc.) pour tenter d’apporter une 
solution à cette question.

L’intérieur de la grotte
Comme cela a pu être montré par les différents 

sondages réalisés depuis 2014, le remplissage de 
la cavité est actuellement composé de deux types 
de sédiments, avec à l’avant des déblais des fouilles 
Capitan / Peyrony et à l’arrière un sédiment rouge à 
brun très meuble emballant des « galets » de calcaires 
décimétriques et un riche matériel archéologique, sans 
que la limite entre les deux ne soit pour l’instant définie. 
Le fond de la grotte ne correspond pas la terminaison 
de la cavité  ; il s’agit d’une galerie obstruée par les 
sédiments. La question de l’origine des sédiments qui 
comblent la partie arrière de la grotte restait posée. 
Suite à une première analyse des sédiments et du 
contenu de la tranchée 2014 en milieu de grotte (S17/
T17  ; cf.  fig.), une provenance des sédiments de la 
partie arrière du karst semblait probable.

Afin de mieux appréhender ce sédiment, un 
sondage a été réalisé en 2019 dans la partie la plus 
profondément accessible de la cavité. Ce sondage 
situé dans les carrés N23/N24/O23/O24 n’a, pour 
des raisons de géométrie et d’étroitesse du réseau 
karstique, pas pu être implanté dans la direction du 
carroyage (cf. fig.).

Le remplissage rencontré dans ce sondage est 
constitué d’un sédiment endokarstique remanié par de 
la bioturbation provenant principalement de l’activité 
de la micro et de la mésofaune. La fraction grossière 
est constituée de blocs calcaires ainsi que d’un riche 
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Savignac-de-Miremont - La Ferrassie
Plan et coupes de deux des structures creusées dans le substrat rocheux de la terrasse (structures St 2 et St 3). Les points projetés correspondent aux objets coordonnés 

10 cm de part et d’autre de l’axe de coupe et montrent le remplissage des structures par les niveaux paléolithiques (DAO L. Chiotti)

matériel archéologique. Les calcaires sont roulés et 
livrent un faciès en «  galet  » alors que les artéfacts 
sont systématiquement marqués par des traces de 
transport.

L’analyse du matériel archéologique provenant des 
deux sondages (fond de la grotte et S17/T17) a montré 
que ce sédiment contenait des éléments culturels 
diversifiés, avec une nette dominance du Gravettien, 
un peu d’Aurignacien et des indices de Moustérien, de 
Châtelperronien, de Badegoulien et de Mésolithiques. 
Il s’agit donc clairement d’un mélange.

Il semble donc qu’il s’agisse d’un mélange naturel, 
d’origine géologique, et que le sédiment et son contenu 
archéologique proviennent de l’intérieur du karst.

Pour rappel, les données géophysiques obtenues 
lors de la fouille Turq (2010/2015) ont montré que des 
galeries remplies de sédiments existaient probablement 
à l’intérieur du massif, à l’arrière du remplissage 
conservé du grand abri, ce qui est très cohérent avec 
notre hypothèse d’apport.

Chiotti Laurent, Mensan Romain
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TOCANE-SAINT-APRE 
La Chauprade  

Protohistoire,
Néolithique 

Une opération de diagnostic archéologique réalisée 
par l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives (Inrap) a eu lieu au lieudit Bonas-La 
Chauprade, en bordure de la pleine fluviatile de la rive 
gauche de La Dronne et fait suite à une prescription 
émanant de la Direction régionale des affaires 
culturelles (Drac). 

Elle concerne le projet de construction d’une maison 
individuelle qui est susceptible de détruire des vestiges 
archéologiques enfouis dans une parcelle sensible à 
la présence d’occupations de périodes anciennes du 
Néolithique final -type Artenac- et au Paléolithique 
moyen (Duchadeau-Kervazo 1982, Chevillot 1989). 

Cinq tranchées ont permis de prospecter 290 m², ce 
qui correspond au 8,9 % des 3255 m² prescrits.

Cette intervention a permis de constater des 
conditions de préservation stratigraphique peu 
propices. En effet, la mise au jour de 257 pièces lithiques 
en silex (essentiellement de période néolithique) et de 

onze tessons de céramique, se présente au sein de la 
couche des labours (C1) très perturbée. De plus, les 
quelques structures qui ont été repérées (trois trous de 
poteau et six indéterminés) sont très arasées. 

L’ensemble des informations (bibliographiques et 
résultats du diagnostic) laissent suspecter la présence 
d’une importante occupation néolithique qui, sur place, 
ou dans les environs proches, a été démantelée au cours 
du temps par des facteurs érosifs d’origine naturelle et 
anthropique. Enfin, une couche correspondant à des 
dépôts alluviaux anciens (C3) a été repérée au nord et 
ouest de l’emprise à environ 1,20 m de profondeur. Elle 
semble porteuse de quelques indices isolés (nb=13) 
du Paléolithique (probablement moyen). La position 
secondaire des vestiges (amenés par les dépôts 
fluviatiles) semble plausible. Toutefois, la préservation 
d’un niveau d’occupation n’est pas à écarter.

Folgado Mila

LA TOUR-BLANCHE-CERCLES 
Château de la Tour-Blanche  

Epoques médiévale 
et moderne

Un diagnostic archéologique a été réalisé au pied et 
dans la cour du château éponyme. 

Les tranchées  1, 4 et 5 ont permis de mettre au 
jour un édifice rectangulaire de type barlong affleurant 
sous la terre végétale. Les murs de ce bâtiment primitif 
mesurent 2,10 m de large et sont conservés sur une 
hauteur de 3,90 m (nous n’avons pu atteindre leur base 
compte tenu des contraintes techniques et de sécurité). 
L’intérieur de ce bâti est presque exclusivement 
remblayé d’éléments de démolition. L’édifice 
mesure 11  m de large sur une longueur observée 
de 12,70 m (90 m²). Une ouverture à ébrasement de 
0,80  m de large pour une hauteur de 1  m a pu être 
observée sur le mur sud-est de ce bâtiment. L’analyse 
des charbons de bois conservés dans le mortier, ainsi 
que les éléments de mobilier céramique recueillis 
semblent situer la construction de cet ouvrage entre 
la toute fin du IXe  siècle et le début du XIe  siècle. 
Les proportions de cet édifice barlong primitif tendent 
à le rapprocher de ceux d’Auberoche et Clérans en 
Dordogne, édifiés dans les mêmes périodes. 

A l’extérieur de ce bâtiment, les sondages  2, 3 
et 5 ont révélé la présence d’un niveau de remblai 
homogène (limon sableux jaune et cailloutis calcaire). 
Il n’a pu être observé au-delà de 1,90 m (impossibilité 
technique de sonder plus profondément) mais il nous 
semble raisonnable de penser qu’il soit d’une hauteur 
relativement proche de celle du comblement du 
bâtiment central. 

Au pied du tertre supportant le château, nous 
avons pu localiser le mur extérieur d’une probable 
contrescarpe (Tr 6). Celui-ci mesure 0,90 m de large et 
est orienté du sud-ouest vers le nord-est. Les remblais 
successifs venant à son contact ont pu être observés 
jusqu’à 3,50  m. Les tessons de céramiques (22) 
recueillis dans ces niveaux situent son comblement 
aux Xe-XIe  siècles, confortant ainsi l’hypothèse d’un 
fonctionnement synchrone de la douve et du bâtiment 
primitif.

Il semble qu’au moment de l’abandon de l’édifice 
primitif, volontairement ou suite à une destruction 
partielle, celui-ci a été arasé afin de réaliser un 
élargissement et une surélévation de la butte sur 
laquelle il était construit. Les éléments de destruction 
ont été majoritairement concentrés à l’intérieur du bâti 
pour assurer la cohésion interne de la structure tandis 
qu’à l’extérieur une phase de remblaiement massif 
venait agrandir la surface et la hauteur du tertre. 

Cette profonde transformation structurelle du 
château de La Tour-Blanche a probablement été 
pensée et réalisée entre les XIe et XIIIe  siècles afin 
de permettre la mise en place de la tour maîtresse, 
encore visible aujourd’hui. L’instabilité de celle-ci est 
probablement apparue assez rapidement compte tenu 
de sa masse imposante et de sa localisation au sud de 
la plateforme, sur des niveaux de remblais et peut-être 
en partie sur un mur préexistant.

Salvé Serge
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LA TOUR-BLANCHE-CERCLES 
Chez Tézy  

Moyen Âge,
Époque moderne

La fouille prescrite cette année s’est déroulée du 
1er mars au 5 octobre 2019. L’opération s’est faite en 
trois temps :

- Premièrement, il a été question d’effectuer un 
nettoyage de surface du souterrain et de ses abords. 
Celui-ci a été réalisé par le Club Histoire de l’Amicale 
inter-âge de La Tour-Blanche-Cercles.

- Dans un second temps, un essai de lasergrammétrie 
a été réalisé par la cellule d’acquisitions numériques de 
la DRAC de Bordeaux au mois d’avril.

- Enfin, l’opération de terrain a pris place du 
23 septembre au 5 octobre.

La fouille a consisté à étendre la zone précédemment 
fouillée en 2017 par Gabriel  Duverneuil et le Club 
histoire. Cette année, nous devions fouiller les abords 
directs du souterrain afin de mettre en avant une 
éventuelle occupation de surface. Un décapage de 
60 m² a été réalisé. Dix-sept structures en creux sont 
apparues. Quelques trous de poteaux pourraient être 
les vestiges d’un bâtiment. La fouille de 2017 a permis 
de mettre en avant l’utilisation du substrat comme 
carrière. Dorénavant, nous savons que cette dernière 
se poursuit tout autour du souterrain et vient perturber 
son état initial.

Concernant le souterrain et son creusement, nous 
avons découvert que celui-ci a été lourdement remanié 
au niveau de l’entrée principale. Cette dernière 
comportait initialement deux escaliers en «  patte 

d’oie » et le ciel de galerie devait venir plus en avant 
qu’aujourd’hui. Un puits d’extraction a été mis au jour 
au sud de la zone fouillée. Une carrière d’époque 
moderne perturbe et coupe plusieurs éléments du 
souterrain. Celle-ci suit un schéma d’implantation 
strict aux modules réguliers. Le site est abandonné 
puis rapidement remis en culture. À la période 
contemporaine, le passage menant au souterrain est 
élargi à la scie par son propriétaire. Des murs sont 
élevés sur le pourtour avec les blocs sciés.

Le mobilier archéologique découvert n’est pas 
assez conséquent pour dater le site. Toutefois, les XIIIe 
et XIVe siècles semblent dominer tout de même.

L’an prochain, il s’agira de fouiller l’intérieur du 
souterrain, mais également d’élargir la fenêtre de 
visibilité pour la partie aérienne avec, notamment, la 
fouille du second puits d’extraction. Les murs montés 
autour du couloir d’entrée, qui s’avèrent être des 
masques, pourront être démontés pour étudier le 
rocher se trouvant en dessous ainsi que les structures 
qu’ils bouchent. Le Cluzeau aux sept chambres a donc 
encore de nombreuses informations à nous livrer.

Le site a été balisé et les structures en creux 
protégées à l’aide de structures en bois et de bâches. 
Le souterrain reste fermé. 

Chassin Simon 
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  Prospection-inventaire
 en Dordogne

L’équipe de l’ADRAHP a poursuivi en 2019 la 
prospection-inventaire dans la haute vallée de la 
Dronne et plus particulièrement dans le triangle Lisle/
Saint-Pardoux-la-Rivière/Thiviers. Cependant, les sites 
de La Peyrouse, de Malivert au Fleix et de Blis à Eymet 
ont mobilisé toute notre attention. 

La surveillance du site d’Ecornebœuf n’a pas, faute 
de travaux, donné lieu à des découvertes importantes. 
Du mobilier au point 2 de la pente ouest de la colline a 
été recensé néanmoins.

Au lieu-dit «  La Pendule  » sur la commune de 
Valojoux en vallée de la Vézère, il a pu être identifié une 
grotte sépulcrale néolithique, vidée dans les 1960-62 
par son propriétaire.

Dans le même registre de grotte au contexte 
bouleversé, j’ai identifié et étudié un rare bracelet 
en argent du Bas-Empire trouvé anciennement à la 
Gonterie-Boulouneix. 

Le site gaulois de La Peyrouse à Saint-Félix-
de-Villadeix est découvert depuis juillet 2014. Les 

Bracelet en argent tardo-romain de la « Grotte du Bracelet », commune de la Gonterie-Boulouneix. (© Cliché C. Chevillot, 2019)

La Peyrouse. Fibule en bronze avec perle en séatite. (© Cliché C. Chevillot, 2019)
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prospections que l’équipe de l’ADRAHP y conduit 
depuis cette date ont permis de confirmer l’existence 
d’une vaste agglomération gauloise s’étendant sur 
probablement plus de 40 ha. 

Les prospections sur ce site ont permis de mieux 
cerner les limites de l’occupation gauloise et antique sur 
le plateau. La quantité de mobilier trouvé en surface est 
notable, en particulier en fer et faune bien conservée. 
Egalement de très abondants tessons d’amphores 
vinaires italiques (rares Gréco-italique et surtout des 
Dressel Ia, datables des IIIe-Ier siècles av. notre ère), 
de la céramique commune, des céramiques importées 
(Campaniennes) et un impressionnant instrumentum : 
monnaies gauloises, fibules, parures en bronze et en 
os, perles et bracelets en verre, etc.

Il apparaît désormais que La Peyrouse appartient 
aux premières grandes agglomérations à l’échelle 
européenne qui se développent au cours du IIIe siècle 
avant notre ère, et qui concentrent d’importantes 
activités artisanales et commerciales. Peu de sites 
de ce type sont connus dans le Sud-Ouest et plus 
largement en Gaule, ce qui le rend particulièrement 
intéressant pour appréhender cette phase précoce 
de l’urbanisation celtique. Nous sommes en présence 
d’un vaste habitat non fortifié, qui se trouve sur un 
plateau en bordure de l’ancienne voie gauloise qui 
reliait Périgueux (Ouesona) à Agen (Aginnum) en 
passant par Villeneuve-sur-Lot (Eysses). Outre le 
commerce important lié au vin en provenance d’Italie, 
les recherches actuelles témoignent d’activités 
artisanales variées : métallurgie du fer (minerai de fer 
abondant localement et exploitation), forge et fabrication 
d’outils divers en fer, du bronze et des alliages à base 
cuivre, de l’argent, du plomb, fonte très probable du 
verre (bracelets et perles), travail de la kératine (cornes 
de bovidés), probable atelier monétaire, etc.

En 2019, les recherches ont aussi été orientées 
vers la cavité du vallon sud, et de son karst pour 
essayer de savoir si elle avait été occupée durant la 
Protohistoire. Les résultats semblent confirmer que 
non. Il est prévu une étude tomographique de cette 

cavité et son karst par Colette Sireix et son équipe. De 
même il est envisagé une prospection géomagnétique 
par Vivien Mathé.

Des prospections ont également été menées avec 
mon collègue Eneko Hiriart et l’équipe de l’ADRAHP 
sur le site gaulois du Roc de Salomon ou Blis à Eymet 
identifié récemment par Guy Combaud et Thierry 
Mauduit. Comme à La Peyrouse, l’occupation se situe 
essentiellement entre les IIIe et Ier  siècle av.  J.-C. 
avec des monnaies de Rhodè et de Massilia. J’ai 
entrepris l’inventaire et le catalogue des nombreux 
objets métalliques découverts par J.  Combaud, qui 
témoignent d’une longue occupation protohistorique de 
ce site où a été identifié un rempart. On peut distinguer 
trois phases principales d’après l’étude de ces objets : 
Phase 1 = Âge du Bronze Final III – Phase 2 = Période 
de transition entre la fin du Premier Âge du Fer et le 
Second Âge du Fer – Phase 3 = occupation de La Tène 
C1/D2. A noter la présence de rares artéfacts gallo-
romains et médiévaux.

Avec E. Hiriart, nous avons également entrepris 
des recherches sur le site de Malivert/Gilet au Fleix où 
Ph. Coutures avait identifié il y a une dizaine d’années 
un rempart qui barrait le plateau et de l’amphore Dr1. 
Notre visite a confirmé l’existence de cet agger 
certainement laténien. Des recherches futures sont 
envisagées sur cet important site de hauteur dont 
l’occupation s’étend de la période acheuléenne au 
XXe siècle.

Sur des périodes plus récentes, la prospection a 
abordé dans les collections particulières les productions 
spécifiques peu connues des tuiliers-briquetiers de 
la Double et du Landais, pour inventaire et étude  : 
égrugeoirs, salières, carreaux estampés, couvercles 
de « charniers », etc. 

Didier Cornaggia et Gérard Dussaud ont quant 
à eux poursuivi leurs prospections pédestres sur les 
zones de reboisement dans le Landais. Ces dernières 
sont ingrates et donnent peu de résultats malgré des 
hectares parcourus.

Chevillot Christian
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Grand carreau de sol (30 x 30 cm) du Château de la Treille, commune de Saint-Front-de-Pradoux représentant 
une scène mythologique de chasse à courre au cerf (XVIe-XVIIe s.). (© Cliché C. Chevillot, 2019)


